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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  de  supprimer  cet  article  qui  crée  une  présomption
d'infraction et qui est donc susceptible de toutes les dérives. Il est incompatible avec les principes
traditionnels de notre droit. Du reste, notre législation est aujourd'hui suffisante pour réprimer les
violences de groupe.


